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Repos dominical pour dimanche travaillé

Par One62320, le 27/08/2012 à 08:22

Bonjour, 

Lors d'un dimanche travaillé, mon repos dominical doit il bien se faire dans les deux semaines
qui précède ou suive le dimanche travaillé ? 
Cordialement .

Par P.M., le 27/08/2012 à 09:09

Bonjour,
Il conviendrait déjà de se référer à la Convention Collective applicable...

Par One62320, le 27/08/2012 à 12:45

Merci . 
Est ce obligatoirement référer dedans ?

Par P.M., le 27/08/2012 à 15:17

Les modalités d'un repos compensateur pour un dimanche travaillé, vraisemblablement...
Je vous propose ce dossier...
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